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FRANCE-
Paris , 7e 29 décembre. — M. Eusèbe Salverle , 
ididat’ de l'opposition , vient d’être élu député par 
5e arrondissement à une majorité de roo voix.

Tous les journaux de Paris avaient parlé de la 
illadie du roi de Prusse , un d eux même avait 
rnoncé sa mort, aujourd'hui le Journal des lte- 
As , contient 'a ce sujet l'article suivant ;
« Plusieurs journaux ont répandu la nouvelle de 

1 maladie du roi de Prusse.
b Nous avons sous les yeux des lettres de Berlin 
s 22 décembre qui nen font aucune mention,.et 
ai ne parlent pas même de la plus légere indis- 
nsition.
!» Nous avons donc tout Heu de croire que cette 
juvelle est controuvée. »

La publication du traité du 22 avril et de son an- 
exe est appréciée de la manière suivante dans le
!ourier anglais : ,

« La publication officielle du traite de quadruple 
Sliauce et des articles additionnels immédiatement 
près l’engagement contracté par sir Robert Peel 
e. respecter tous les traités cxistans , quelle que 
it leur origine , est une mesure sage et politi
se ; c’est le prince de Talleyrand qui l’a conseil
le : elle force le duc de Wellington à violer le 
raité ou à en accepter les clauses et conditions ; 
il le viole , les engagemens pris par sir Robert 
W sont sans valeur ; s’il le respecte, les torys se- 
ont arrivés au pouvoir trop tard pour porter le 
rouble dans nos relations étrangères, et les alarmes 
[«’a inspirées leur réapparition subite se calmeront 
nsensiblement à mesure que l’on acquerra la con- 
riction qu’il n’est plus en leur pouvoir d’être nuisi- 
iles au pays.

» La publication d’un traité est un chet-d œuvre 
le politique digne du prince de Talleyrand et de 
on souverain , qui n’est pas moins habile que lui. 
)n a eu recours à cette mesure pour pousser les 
orys dans leur dernier retranchement, ®t sont 
orcés d’avouer qu'ils sont réellement mis en de- 
itôure de s'expliquer. Maintenant le sucees de la 
eine est indubitable , a moins que le duc de Wel- 
ington et les torys ne déchirent deux des traités que 
ir Robert Peel a pris l’engagement d’observer reli- 

..sèment. « _____
On lit dans le National du 28 :
* Les deux dernières chambres des communes , 

m le sait, avaient été envoyées par la majorité 
•éformiste des électeurs, et avec une mission de 
«forme. Celte majorité a-t-elle déjà changé , ses*" 
site laissé influencer par la crainte d une^ refoi me 
•adicale ? Nous devons le supposer, d’apres la cou
lance exprimée par le premier ministre, et d apres 
e calme, pour ne pas dire 1 indifference , avec la- 
juelle la nation a accueilli un changement que 1 opi- 
îion publique repoussa si vigoureusement, il y a 
leuxansv» •' o • ci- - t • 1
i—S te Jöutndl 'des Débats donne comme posi
tive la nouvelle que nous avons annoncée il y a 
leux jours, savoir : que lord Cowley (sir Henry 
Vïelleslèy, frère du duc de Wellington) est nommé 
ambassadeur d’Angleterre à Paris. Lord Cowley a 
ampli autrefois les fonctions d’ambassadeur à 
tienne,

— Une querelle est survenue dernièrement entre 
le Bon Sens et le Réformateur, à propos d’un ar
tete insère dans la première-de ces feuilles. M. Ras- 
(ail, rédacteur en chef; de la seconde , avait, en 
1 »pondant, écrit textuellement cette phrase :

« Nous serions forcés de désigner le rédacteur 
* de cet article sous le nom de calomniateur. »

M. Rpdde , auteur de l’article, s’est alors nointn. 
et a demandé raison a M. Raspail de cette injureé 
Celui-ci a répondu qu’il s'était adresse au redacteur 
en chef du Bon Sens et non pas à M. Rodde, qu il 
ne regardait que comme l’administrateur du jour
nal. M. Cauchois-Lemaire , rédacteur en chef du 
Bon Sens, est alors intervenu dans cette querelle, 
et après bien des pourparlers , une rencontre a 
été convenue entre lui et le rédacteur du Refor
mateur.

Voici ce qu’on nous écrit à ce sujets
Le duel , annoncé depuis deux jours entre MM. 

Cauchois-Lemaire et Raspail vient d’avoir lieu. M, 
Cauchois-Lemaire a tiré le premier et n'a point at
teint son adversaire, qui l'a blessé au cou ; la balle 
a froissé les vertèbres , mais les gens de l’art ne 
paraissent pas regarder la blessure comme tres- 
grave.

— Un rapport présenté au roi le 27 décembre, 
par M. le garde-des sceaux, fait à S. M. des propo
sitions de grâces et commutations de peine en faveur 
des condamnés politiques du Mont-Saint-Michel. Par 
suite de ces propositions, qui ont reçu I assentiment 
du roi , dix individus condamnés à mort, aux tra
vaux forcés à perpétuité, à la déportation, à une 
détention perpétuelle ou temporelle, pour avoir pris 
part aux attentats des 5 et 6 juin sont graciés. Pour 
deux autres la peine des travaux forcés à perpétuité 
est commuée en celle de deux et quatre ans de pri
son. A six individus condamnés à des peines diver 
ses pour les attentats de la rue des Prouvaires et des 
Suisses, il est fait remise de leurs peines aussi bieu 
qu’à onze condamnés pour les attentats de l’Ouest.

— Nous nous sommes étonnés de ce que, à l’oe^ 
casion du procès du National devant la chambre 
des pairs , les journaux de la démocratie n’aient 
pas juge’ à propos de publier la liste des pairs qui 
avaient voté la mort du maréchal Ney. Nous ap
prenons qu'il y avait une bonne raison pour cela ; 
c’est que parmi les membres de la chambre haute, 
il n’en reste plus que onze de la chambre qui jugea 
Ney ; encore tous ri’ont-ils pas voté la mort, car 
l'un d’eux, notamment M, le duc de Broglie, pro- 
testa contre la condamnation. On voit combien peu 
l’apostrophe de M. Carrel était applicable à la cham
bre actuelle.

—-D’après an bulletin du général Cordova, pu
blié par la Gazette de Madrid, il aurait mis en 
de’routé les carlistes à l’affaire da 15, et le général 
Oraa, que l’on disait écrasé, aurait bivouaqué dans 
les- positions des rebelles. Cordova dit qu’il ignore 
les pertes d’Oraa, mais que quant à lui, il a perdu 
une centaine d’hommes, et qu’il allait poursuivre 
l’ennemi.

— Deux prisonniers de la maison d’arrêt de Va
lenciennes se sont évadés dans la nuit du 23 au 
24 , en mettant en jeu tout ce que l'adresse et la 
force physique peuvent fournir de moyens. L'un 
est le voleur de fer , ancien ouvrier de M. Levas
seur,, à Anzin ; son second est un prisonnier; nom
mé Duval , condamné à six mois de prison. Ils 
ont choisi la plus longue nuit de l’année et un 
temps obscur et pluvieux , pour tenter celte en
treprise.

Enfermés dans une pièce si fortement verrouillée 
qu’elle ne leur laissait aucun espoir de sortir par la 
porte , ils choisirent la fenêtre comme issue plus fa
cile : elle n’était qu’au premier étage, et close par 
un fort chassis et de larges et épais barreaux ; les 
prisonniers prirent un banc de la chambrée , en pas
sèrent l’extrémité entre les barreaux, et en réunis
sant leurs forcés sur l’extrémité opposée comme sur 
un levier, ils parvinrent par des efforts incroyables 
à séparer les barreaux et à se frayer un passage,

qu’ils traversèrent hardiment en descendant a laide 
d’une corde faite de leurs draps de lit. Les voilà dans 
une cour : mais il fallait forcer trois portes encore 
pour se trouver en liberté.

La grande entrée de la prison était gardée pàr 
un factionnaire; ils dirigèrent donc leur fuite vers 
les portes.de sortie du tribunal civil. La première 
serrure fut forcée avec un tisonnier en fer qu’ils 
s’étaient procuré. La seconde ne tarda pas à tom
ber devant eux parce qu’ils descellèrent de la mu
raille les pitons des verroux. A la troisième et der
nière porte, ils enlevèrent les écroux de la ser
rure comme si leurs mains eussent été, des clefs 
anglaises. Cette fois, ils se trouvaient dans la cour 
St.-Denis, derrière l’hôtel de ville, et ils n’avaient 
plus qu’une muraille de quinze à vingt pieds qui 
les séparait de la rue. A l’aide déchaffaudages en 
bois qui se trouvaient dans la. cour , ils parvinrent 
au sommet du mur, d’où ils se laissèrent choir dans 
la ruelle Buiiane à deux pas du corps de garde 
des agens de police. A six heures du matin, lors
qu’on ouvrit la porte de Lille, pour donner passage 
au messager de Condé, ils filèrent dans [’obscurité; 
on croit les avoir vus dans la matinée vers le ma
rais de la commune de Bruai.

(Echo de la Frontière.)

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 30 DÉCEMBRE,

LL. MM. ont quitté Laeken, hier, à trois heures 
de l’après-midi , pour venir habiter le palais à 
Bruxelles, avec toutes les personnes de leur suite , 
ainsi que les gens de service. LL. MM. résideront 
ici tout l’hiver.

— A l’occasion du nouvel an, le roi recevra à 
une heure et demie les félicitations du corps diplo- 
inatigue ; à 2 , cell es des chambres, des cours et 
dèsÂlmférentes autorités civiles ; à 2 ij2 , les états-: 
majors, les «fficiers des gardes civiques et de l’ar- 
mée.y à 3 heures , les personnes présentées.

— Le gouvernement a reconnu la nécessité de 
nommer des capitaines du génie, les officiers, de, 
ce grade étant en général ceux sur qui repose 
presqu’exclusivement le travail , il a jugé qii’il y 
avait urgence à remplir cette lacune. Les examens 
préalables ont par conséquent été ouverts depuis 
quelque temps à Bruxelles, en présence d’une com
mission d’officiers supérieurs ; la plupart des lieute- 
nans qui concourent pour les emplois vacaus ont 
plus de trois ans de grade ; beaucoup d’entr’eux 
sortent de l'école de Bréda et n’ont eu par cou- ' 
séquent qu’un avancement assez lent, comparati
vement à tant d’autres catégories d’officiers . cepen
dant ils ont déjà rendu des services que dans une 
position analogue ne rendent pas ordinairement' 
les officiers du génie dans d’autres pays : car le 
grade de lieutenant en second, par exemple n’existe 
pas à proprement parler, en France, où les offi
ciers du génie n’en sont revêtus que pendant leur 
séjour à l’école de Metz : tandis que nos jeunes Of
ficiers, au début de leur carrière, ont été em
ployés activement au sortir de l’ecole à des tra
vaux de campagne sur différées paiuts de ^fron
tière ; à la construction des camps, à l'entretien des 
places ; plusieurs ont commande' dans des postes 
avancés et avec des grades très-inférieurs , ont 
mérité, sous les yeux des généraux de l’armée fran
çaise , des décorations honorables.

M. le ministre a l’intention de porter successi
vement à 60 officiers le personnel de l’étatrinajor 
du génie, à mesure que l’école aura fourni les su
jets nécessaires, on doit se borner dans i’inlérêt de,

J
 l’économie à cejjui est indispensable pour la direc
tion des traraùx à exécuter.



I»* vjx'o uc cuiisti uuiruns nouvelles ne sont 
pas encore entièrement arrête's, ces travaux feront 
l’objet, d’une loi spe'ciale qui sera présente' sous peu 
à la Chambre. Divers articles de travaux seront dif
férés ou modifiés pour être mis en harmonie avec 
les nouveaux ouvrages de défense de la frontière 
du Nord. 11 doit être organisé un comité consulta
tif de fortifications , auquel les projets de travaux 
mentionnés plus haut seront soumis : des propo
sitions pour l’organisation de ce comité sont déjà 
faites.

Les dépenses faites à Anvers, de i83i à i834 , 
pour fortifications, batteries, barricades s’élèvent 
ensemble à fr. 964,073.

— Le Moniteur publie -ce matin le budget des 
voies et moyens tel qu’il a été adopté par les cham
bres avec la subvention de 7,000,000 fr.

CHAMBRE »ES REPRESENTAIS-
Séance du 30 décembre. —M. Ferdussen pour une mo

tion d’ordre, propose qu’une deputation suit nominee pour 
aller , au nom de la chambre, présenter au roi ses hommages 
à l’occasion du nouvel an®

M. Dumortier fait observer qu’il est plus simple de faire 
comme l’année dernière.

M.- le ministre des affaires étrangères : Il me semble que 
les membres qui restent à Bruxelles pourraient s'entendre en- 
tr’eux , et M. le président, s’il a envie de s’absenter, délégue
rait la présidence à un des membres de la députation , pour 
remplir ce devoir auprès de Sa Majesté.

M. Dumortier : Je ne puis laisser passer sous silence l'ex
pression qui vient de sortir de la bouche du ministre des 
affaires étrangères. Dans un pays où tous les pouvoirs éma
nent de la nation, la chambre 11’a pas de devoirs à lem-

Flir vis-à-vis du roi, je respecte autant que qui que ce soit 
autorité royale en Belgique, mais je ne puis souffrir que 

l’on parle de devoirs alors que tous les pouvoirs sont égaux.
M. Desmanet de Biesme pense que les membres restant à 

Bruxelles pourraient se rendre ensemble ou individuellement 
chez le roi.

M. Rogier demande que la chambra nomme une deputa
tion. L’année dernière ia chambre n’était pas réunie à cette 
époque, mais aujourd'hui, il semble que rien 11'empêche que 
i’assemble’e délègue plusieurs rie ses inernbies pour présenter ses 
hommages au roi.

M. Dumortier : Je dois encore m’élever contre le langage 
du préopinant. Nous ne devons pas imiter ce qui se passe 
dans un pays voisin. En Fiance , il est écrit dans la charte :
« Le roi est le chef suprême de l'état. » Mais en Belgique 
la constitntion déclare que tous les pouvoirs émanent de la 
nation. Or.., puisque tous les pouvoirs sont égaux , un des pou
voirs de i'état n’a’pas d’hommages à présenter à un autre 
pouvoir. Je le répète, je respecte l’autorité royale, mais 
ne nous écartons pas de l’esprit de la constitution , et 
nous ne devons pas nous avilir devant le pouvoir royal. 
(Murmures.)

M. Desmanet de Biesme : Je regrette que M. Dumortier 
se soit servi de semblables expressions alors qu’il 11e s'agit 
que d’un seul acte de convenance , et je pense que l’honorable 
M. Dumortier ne parle tant de la constitution aujourd'hui, que

Ïûur nous faire oublier le coup de pied qu’il nous a donné 
ier. (Hilarité.)
M- Dumortier , pour un fait personnel : Tl est fort étonnant 

que vous me reprochez le vote que j’ai émis hier ; vous n’avez 
pas le droit de rechercher mon vote, vous n’êtes pas cen 
seur de la chambre Mon vote a été aussi consciencieux 
que le vôtre , et je l'ai appuyé de motifs plus plausibles que 
vous ne l’avez lait vous-même , mais quoiqn’il en soit, vous 
n’avez pas le droit de rechercher mon vote , je vous dénie ce 
pouvoir.

M. de Brouckere. Je déclare que je voterai pour la propo
sition de M. Verdussen , précisément à cause des motifs donnés 
par M. Dumortier.

M. Raikem : Je dois faire quelques observations relatire- 
nient à ce qu’a avancé M. Dumortier ; ce n’est ici qu’une 
question de déférence , et il u'aurait pas dû y mêler une 
question de pouvoirs. Je déclare au reste que si la cbain- 
Jbre veut nommer une députation , je suis prêt à me rendre à 
ses désirs.

M. Dumortier : Je demande la parole. ( Non. non , assez , la 
clôture..)

L’orateur parle au milieu du bruit, des trdpignemens de pied, 
et des cris la clôture, qui couvrent sa voix.

M. Royrer. Toute la chambre demande la clôture ! M. le 
président vous ne devez pas laisser par ler l’orateur , vous devez 
mettre la clôture aux voix.

M. le président agite sa sonnette, M, Dumortier continue à 
parler au milieu du bruit, et ne se rasseoit qu’aptes avoir 
achevé , sans pouvoir parvenir à se faire entendre.

La clôture est mise aux voix et prononcée.
La proposition de M. Verdussen est ensuite mise aux voix 

et adoptée.
On tire au sort la députation qui se composera de MM. Hé- 

lias d’Huddegliern , Rogier, Meeus, Rouppe, Duvivier , Geude- 
bien , Smits, Vaudeniiove, A. Dellafaille et Wallet.

LOI SUR. LA GARDE CIVIQUE.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi sur 

la garde civique.
Oo en est resté à l’article nouveau proposé par le mi

nisire de l’inlérieur , sur les conditions d'éligibilité des of
ficiers.

Après une courte discussion il est adopté sans changement.

iu. uenaebien demanda que Son Vole négatif soit inséré au 
procès-verbal.

M. de Theux , ministre de l’intérieur , propose à la cham
bre l’adoption de l’art. 12 du projet primitif du gouvernement, 
comme suite nécessaire de l’article qui vient d’étre voté.

Cette proposition est adoptée.
M. Desmaisières propose à l’article 14 un amendement 

ainsi conçu :
» Il sera formé dans chaque corps un conseil d'examen qui 

sera composé d’un titulaire de chaque grade , et qui, sous 
la présidence du chef de corps , prononcera sur le remplace
ment des officiers qui, trois mois après leur élection, ne con
naîtront pas les deux premières écoles et des sous-officlers qui ’ 
ne connaîtront pas l’école du soldat.

Les membres du conseil seront élus par les titulaires de 
leurs grades respectifs pour l’espace de cinq ans.

M. d’Hoff Schmidt demande qu’au lieu des mots « titulaires 
de chaque grade , » on dise : « officiers de chaque grade. » Il 
serait absurde qu’un sergent fut appelé à juger des capacités 
de son supérieur en grade.

M. Gendebien : Ou n'entend que des absurdités dans cette 
chambre....

M. Liedts : Je demande la parole pour un rappel au régle
ment ; la chambre ne doit pas souffrir qu’on lui dise qu’elle est 
absurde.

M. Gendebien : Vous ne me laissez pas achever. J'ai dit 
qu'à entendre M. d'Hofi'schmidt, ou ne dit ici que des ab- 
suidités, et ]e voulais Ini prouver que s’il y avait des ab
surdités, ce n’était .pas de mon côté. Tons les sous-oificiers 
peuvent deeenir officiers ; ils étudient souvent avec plus de 
zèle que les titulaires des grades supérieurs, et ils doi
vent être appelés comme les autres à faire partie du conseil 
d’examen.

M. d'Hoffschmidt : Je maintiens ce que j’ai dit : il se
rait absurde qu’uu sergent fût appelé à juger un colonel. 
M. Gendebien a dit que la chambre était absurde, et je 
prie M. le président de vouloir bien le rappeler à l’ordre 
dorénavant quand il injuriera la chambre comme il le fait 
trop souvent. '

M. le président : Il me semble, messieurs , que je maintiens 
l’ordre daus le chambre, autant qu’il est en mon pouvoir j 
mais quand un orateur parle , j’attends qu'il ait actieve sa 
phrase , parce qu'un mot suffit quelquefois pour expliquer la 
pensée ; et c'est ce qui est arrivé , je crois, à l’honorable M. 
Gendebien.

M. F. de Mérode : Il n’y a pas lieu à un rappel à l’ordre, 
puisque M. Gendebien s’est expliqué. •—Cet incideut n’a pas 
de suite.

L’amendement de M. Deimanet de Biesmemodifié par M. 
D’Holischmidt, est mis aux voix et adopté.

Les autres articles soot successivement adoptés sans avoir- 
donné lieu à des discussions importantes.

M. Nothomb : J’ai déposé un sous - amendement à l’ar
ticle 22 du projet primitif du gouvernement, et je propose
rai de dire : Le roi peut pour des motifs graves licencier 
tout ou partie de la garde civique, etc.

Je pense que c’est un droit qu’il est impossible de con
tester au roi.

M. Detheux , ministre de l’intérieur. Je pense que c’est 
un droit incontestable en principe ; mais comme cette ques
tion pourrait donner lieu à de longues discussions, je m’é
tais rallié au projet de la commission , bien décidé ce
pendant à reproduire cet article lors de la discussion de la 
loi générale.

M. Rogier appuie l’ajournement, mais déclare que quant 
à lui, il n'entend pas approuver le rejet d’uue disposition 
qui lui semble essentielle dans la loi.

L’ajournement est prononcé,
La chambre décide qu’il y a urgence et passe immédiate

ment au second vote.
Les divers amendemens sont successivement remis en discus

sion et adoptés.
On procède à l’appel nominal ; la loi est adoptée par 50 

voix contre 5. Six membres se sont abstenus.
Les opposans sont :
MM. de Brouckere, Desmanet de Biesme, Dumont, Gen

debien et Liedtz. s
MM. Hclias d’Huddegbem, de Puydt, Desmaizières , Du

vivier, Jadot, se sont abstenus , parce qu’ils reconnais
sent la nécessité d’une loi , et que néanmoins ils n’ont pas 
voulu consacrer par leur vote les inconstitutiouualilés qu’eile 
renferme.

M. Liedts dépose sur le bureau son rapport sur le budget du 
ministre de la justice.

M. A. Dellafaille dépose celui sur le budget des affaires 
étrangères.
• La chambre an ordonne l’impression.

Un léger débat s’élève au’sujet du jour où la chambre re
prendra ses séances. Elle décide qu’elle recommencera ses tra
vaux le 8 janvier prochain , et met à l'ordre du jour le budget 
des affaires étrangères.

Le sénat, dans sa se'ance da 29 décembre , a 
adopté le projet de loi relatif à un transfert au 
budget de l’intérieur. Il s’est occupé ensuite de 
la discussion de l’ensemble des projets relatifs à 
deux transferts au ministère de la justice. Le sé
nat a nommé aussi la commission chargée de 
l’exaiuen du budget de la guerre. Cette commission 
se compose de MM. le baron de Loë , Dupont d’A- 
he'rée, comte Vilain Xlill, comte Duval de Beau- 
lieu , baron de Baré de Comogne.

Dans sa séance du 3o , le sénat a adopté les 2 
projets de loi dont il est question ci-dessus. Il a 
ensuite adopté le budget de la guerre à l’unani
mité.

LIEGE . LE 31 DÉCEMBRE.

Le Hanclehblad fut fort surpris lorsqu’il lut dans 
les journaux de Bruxelles le récit des séances de la 
chambre dans lesquelles le ministre de la guerre 
est venu annoncer que la Hollande , pays du Han
delsblad, se livrait à des armemens redoutables - 
que tous les points de son territoire étaient sil
lonnés par de longues colonnes de troupes en congé * 
allant rejoindre la frontière où se concentrait une 
armée d’invasion. En conséquence, le Handelsblad. 
se croyant un très-mauvais observateur, lui qui 
n’avait rien remarqué de cet immense mouvement 
militaire qu’on apercevait de la distance de Bru
xelles , en écrivit à ses correspondans de la fron
tière, lesquels lui répondirent que peut-être bien 
tous ces préparatifs avaient lieu autour d’Amster
dam où il se trouvait , mais qu'aux frontières mê
mes , on n’en apercevait pas la moindre trace. Voilà 
à peu près, le résumé d’un article du Handelsblad*■ 
écrit à propos de la panique qui de nos députés 
s’est étendue à nos commerçans ; panique dont le 
confrère hollandais parle d’un ton qui ressemble à 
du persifilage, persifllage accompagné d’allusions bles
santes. 1

Pendant que ces renseignemens étaient demandés 
et îeçus par le Handelsblad, des scenes non moins 
contradictoires avaient lieu dans les états généraux. 
Plusieurs orateurs s’y occupaient de l’opportunité 
et des moyens.de réduire le nombre des contingens 
ante'rienrs actuellement sous les armes et de reudra 
à la vie sociale tous ces élémens d’une organisation 
militaire sans objet. Un orateur d’une certaine cé
lébrité, M. Luzac, portait des attaques plus directes 
à ce système de comédie guerrière dont , depuis 
quatre ans , le roi Guillaume donne le spectacle à 
tous les badauds de l’Europe. M. Luzac prenant la 
gloire de son pays là où elle se trouve réellement 
dans sa persévérance et son commerce, au nom da 
la Hollande et de son histoire, contre cette répu
tation de mœurs martiales qu’on veut lui faire $ 
concluait à ce qu’on mît fin à cette longue mysti
fication que la nation est lasse de payer de son or 
et de l’interruption de son industrie.

Telles étaient les manifestations pacifiques dans 
l’intérieur de la Hollande et presqu’au même mo
ment , M. de Meulenaere donnait des assurances 
catégoriques sur les dispositions favorables de tous 
les autres cabinets. Gomment de tons ces symp
tômes de paix a-t-on fait sortir le danger d’une 
guerre ?

Voici la solution qui se présente à cette question.' 
Nos ministres sont des hommes fins. Ils ont vu 
que le système pacifique qui dégrevait d’année en 
année le budget de la guerre ; qui l’avait fait des
cendre de 86 millions à 71 , de 71 à 55 , de 55 à 
45, n’avait rapporté à ses auteurs qu’une grande 
impopularité. Par un dégrèvement nouveau le bud
get de cette année allait être réduit à 38 millions.' 
L’impopularité se graduant sur la diminution des 
charges publiques, et ce budget de 38 millions 
étant de 7 au-dessous de celui de l’anuée dernière 
les ministres actuels se voyaient donc exposés à 
être d’autant, plus impopulaires encore que leurs 
prédécesseurs. Il est évident qne pour si peu ces 
Messieurs ne pouvaient pas se refuser la popularité, 
et c’est par déférence pour l’opinion publique qu’ils 
veulent disposer d'un crédit supplémentaire da 
quelques millions.

La chambre des représentai a adopté dans sa 
dernière séance , la loi sur la garde civique. M. 
Nothomb a réclamé en faveur du pouvoir le droit 
de licencier la garde civique dans des circonstances 
graves. La décision de cette importante question a 
été ajournée. Plusieurs incidents ont agité cette 
séance. ( H. plus haut. )

Un individu qui s’était introduit hier, dans 
la cave d'une maison sur la Batte , a été arrêté; 
Au moment où il a été saisi, il a feint de donner 
des marques d’aliénation ; mais le commissaire de 
police n’en a pas moins jugé à propos de l’envoyer 

, en prison.

Les amis de feu M. le docteur Anciaux ont 
conçu l’idée de faire frapper une médaille destinée 
à perpétuer la mémoire du savant professeur. Des 
listes de souscription circulent à cet effet.

.ri - ._: . m



NOUVELLES DE MAESTRICHT.

Depuis quatre anne'es on se croyait à Maestricht 
libéré île la milice nationale , et voilà tout d’un 
coup que par suite d’ordres venus de La Haye, un 
tirage général, comprenant quatre classes à la fois, 
est décrété.,

Il est difficile de se figurer la position de ceux 
qui doivent concourir à ce tirage extraordinaire. 
Cette perplexité était encore réservée à une ville 
malheureuse par cela seul qu’elle doit servir de 
forteresse.

Le bruit s’est répandu d’un approvisionnement 
de la forteresse de Maestricht ; mais voici le fait : 
Depuis quatre ans, des grains, des fourrages, etc.

I étaient entassés pour servir au moment que juge
raient favorable ceux qui conduisent à la ruine no- 

!tre ville et la Hollande même , les grains qui de
vaient nourrir la garnison et les habitans pendant 
un siège imaginaire étaient emmagasinés à l'hôtel 
de ville. Malheureusement en l’absence du siège, 
les rats et les souris ont déclaré la guerre à ccs 
victuailles... et sur les remontrances de la régence, 
qu’après avoir consommé les tas de grains ces 
destructeurs quadrupèdes pourraient bien s’at
taquer aux archives municipales , l’autorité mili
taire a décrété que ces approvisionnemens se
raient vendus et remplacés par de nouveaux. Il 
est cependant probable que ces nouveaux appro
visionnemens excéderont en quantité ceux que la 
révolution a nécessités.

— Comme nous l’avons annoncé, il y a quelque 
letups, la garnison de Maestricht commence à se 
renouveler ; déjà d’autres troupes y sont arrivées , 

[et tout conduit à croire quelles seront bientôt sui
vies de nouveaux détachemens jusqu’au renouvel
lement intégral de la garnison actuelle. (Nouvelliste.)

. — 0ra rapporte que dans la nuit du 22 au dé
cembre, deux personnes noircies se sont introdui
tes par une fenêtre dans la maison habitée par la 
'euve Ferdinand Germeys , à Linckhout , canton 
le Herck-la-Ville , arrondissement de Hasselt, où , 
|pies avoir lie les mains de ladite veuve , ils ont 
“nporte' la somme de l3g fr. c.

La justice informe sur ce crime. (Id.)

On fait en ce moment les nivellemens pour 
Couverture d’un canal de jonction de la Sambre à 
la Hayne. Il viendra se jeter dans cette dernière 
fiviere entre Saint-Ghisîain et Mons , mais plus 
près de cette dernière ville, après avoir traversé 
Plusieurs concessions de charbonnages situées au 
lord et au nord-est des villages de Boussu, Jem- 
Piappes et Quaregnon. L’ouverture de ce canal 
évitera l’établissement de plusieurs embranchemens 
fle chemin de fer allant des concessions du bori- 
age a la Hayne , et donnera encore une plus 

grande activité à la navigation et au mouvement 
« bateaux qui font leur entrée en France par la 

nue de Condé. *
—; On lit ce qni suit dans une lettre particulière 

«e Bruxelles :
« Voici une manœuvre qu’il importe à tout prix 
signaler dans I intérêt public. Vous savez que cer- 
ms spéculateurs échangent en Hollande nos pièces 

5 francs contre des pièces de 10 florins. Passe 
more si les guillaumes étaient de bon aloi : le mal 
î serait pas irréparable mais voici la friponnerie 
n se pratique par delà les grandes eaux. Le bien 
me cousin de Russie, envoie à son auguste corn
ue des lingots de platine (or blanc de l’Oural) au 

j ?u_mi® l’°nce , tandis que l’or jaune en 
ut de 3o a 37. Jugez du bénéfice de l’alliage , com
ae dans une proportion exorbitante en plus du 
F lne avref le lnelal requis par la loi monétaire en 
Hueur. L apparence est plus blanche à la vérité: 
us l ean forte corrige cet indice de fraude et le 

'ractere spécifique , la pesantateur de l’or blane 
put les meme que de l’or normal, les épreuves 
titulaires ne suffisent que tres-difficilement -a de', 
Puvrtr la supercherie. Mais on s’en aperç0it après 
piques mois^ de circulation : alors le* front du 
F,ux tyran pâlit et son chiffre au contraire rouait. 
jpleiiibourg à part.
t" M. le président du conseil de guerre à Mons ,
J* émettant le sabre au capitaine d’artillerie Ee-

nens, lui a adressé cette courte allocution : « M. 
Eenens , Je conseil de guerre, tout en vous acquit
tant et en se félicitant de pouvoir rendre à l'armée 
un officier de mérite, ne peut s’empêcher de désap
prouver la conduite du lieutenant dont vous avez 
pris la defense, et la vivacité avec laquelle vous avez 
pris fait et cause pour lui. Il est déplorable qu’un 
evenement aussi malheureux ait été produit par 
une cause aussi futile. » ( Journal d’Anvers.

Nos lecteurs apprendront avec une vive satis
faction que des lettres venant de la meilleure source 
et arrivées ce matin de Londres, confirment de la 
manière la plus positive et la plus formelle que les 
intentions du nouveau ministère anglais sont de 
maintenir la paix générale et particulièrement d’etn- 
pecher tout conflit entre la Hollande et la Belgique 
II paraîtrait d’ailleurs que le cabinet de La Haye 
aurait protesté à Londres de ces vues pacifiques op
posées aussi à toute collision. ( Union. )

—- On écrit de La Haye, le 26 décembre : a II 
resuite du discours prononcé dans la séance d’hier 
par M. le ministre des finances, qu’au mois de fé- 
vner prochain de nouvelles bases seront présentées 
pour 1 impôt des diverses sortes de charbons de 
terre . cl apres lesquelles on aura égard à la propor
tion entre la grosse bouille et le menu. Par cette 
mesure, les marchands de charbons pourront se 
passer du mode difficile de mesurer et de peser 
et ainsi le débitant ne sera pas favorisé aux dépens 
de 1 acheteur. Il restera cependant libre aux débitons 
de continuer a se soumettre aux difficultés de l’an- 
cienne loi , attendu quelle n’est faite qu’en leur 
faveur. » ^

— La cour de cassation vient de réjeter le pour 
voi du nommé Jean Baptiste Roobaert, bouclier à 
Herinne, condamné par la cour d’assises du Brabant 
a la peine des travaux forcés à perpétuité à la fié 
tnssure des lettres T. P. et à l’exposition publique 
comme coupable d homicide volontaire sur un jeune 
garçon âgé de i3 ans. 1

— On a reçu aujourd’hui des nouvelles de Lis
bonne jusqu’à la date du i3 courant. Le gouverne
ment portugais a payé la totalité des arrérages de 
solde dus aux troupes étrangères, et s’occupe de 
es renvoyer dans leurs pays respectifs. Le corps 

belge qui était en garnison à Elvas avait refusé de 
taire le service, sur le motif que sa solde n’était pas 
a jour. Ce corps est arrivé le 12, et devait s’ein- 
fiaiquer sous peu de jours pour Ostende. Une lettre 
de la Corogne reçue à Lisbonne, porte que M. Vil- 
lers , ambassadeur d’Angleterre à Madrid , a requis 
e capitaine de la frégate anglaise le Castor, d’em
barquer 8,ooo fusils pour les transporter de la Co
rogne a Santander. Les cortès portugaises devaient 
elre prorogées du 16 décembre jusqu’au 2 janvier 
prochain Les dive*’ses mesures de finance presen
tees par M. Carvalho ont été accueillies favorable
ment par es cortès. La pension de S. M. I la 
duchesse de Bragance a été fixée à Â0 contos’de 
re,s( près de 260,000 francs), nonobstant d’veÏ 
amendemen.s portant réduction de cette pension à 
3o et meme 24 contos. Les ministres ont déclaré 
que par suite du mariage de la reine, S. M. I ne 
conserverait l’administration des biens afférens au 
itre de duc de Bragance que jusqu’au moment de 

la naissance du premier enfant de la reine à nui 
ce titre revenait de droit. La somme an.melle de
mandée pour la reine a été votée, non sans qu’il 
se soit eleve des réclamations contre la quotité' ex 
cessive de cette allocation , et sans qu’0.1 ait rap
pele avec eloge 1 economie avec laquelle don Pedro 
avait vécu.
, — 0,1 dcrit de Munich : « Le duc de Leuchten- 
berg reçoit maintenant à notre cour le titre d’al 
tesse royale et y est traité avec la pIus haute' 
distinction. Jusqu’ici ce prince n’y paraissait que 
tres-rarement, passant presque tout son tempi à 
Eichstædt, ou il se livrait avec ardeur à l’étude ■ 
la botanique occupait en partie ses loisirs. La nou
velle destinée du duc ne changera rien , au reste 
à ses intentions avec la Bavière. Il conservera tou
jours la propriété du duché d Eichstædt, au moins 
jusqu a cejque sa jeune épouse lui ait donné un 
heritier , et que sa position en Portugal soit parfai-

(tère) *““■**

— Pendant les neuf premiers mois de cette an. 
née, il a été importé par la frontière de Hol
lande 1,910 tauraux , bœnfs et vaches , dont 66 
ont passé en transit ; reste donc pour la consom
mation du pays r,844 têtes de gros bétail : 2,480 
gemsses ont été également introduites , 7 sont res
sorties par transit; il en a été livré 2,473 à la con
sommation. II est aussi entré 3a veaux de moins 
cl nn an et 4j5a2 moutons.

— M. Kesner, ancien caissier du trésor de 
France sons M. le baron Louis, et fugitif par suite 
du dehcit laissé dans sa caisse, vient de mourir en 
Angleterre,

— Le peintre Navez vient d’achever le pendant 
de son joli tableau des oies du frère Philippe , qui 
a ete exposé au salon de Bruxelles, en i833. C’est 
le debarquement de Vert-Vert, épisode du conte si 
connu de Gresset.

— Un incendie terrible a éclaté le 13 courant 
a onze heures du matin , dans la commune de Lan- 
den (province de Liège), et y est venu porter la 
désolation. En jieu d heures, neuf maisons, avec 
leurs dépendances, furent la proie des flammes, 
et 1 incendie ne se serait pas borné là , sans les 
courageux efforts des habitans, qui tons rivalisè
rent de zèle et parvinrent enfin à se rendre maî
tres du feu.

Six de ces maisons étaient assurées à la société 
des proprietaires réunis , dont M. Louis Janssen 
notaire à Tirlemont, est un des agens ; mais mal
heureusement les trois autres ne l’étaient pas 
et les^ infortunés propriétaires se trouvent ré
duits à la misère , et cela dans la saison ri- 
goureuse.

— Aujourd hui des faillites se présentent à Gand- 
mais on se tromperait si on les attribuait aux effets’ 
de la revolution. Elles étaient prévues depuis long
temps. On regarde même dans cette ville comme 
un second acte des pétitions qu’on y signait il v 
a un an, au nom des fabricans et ouvriers, la der- 
mere pétition des ouvriers. (Courrier belge.)

On lit dans le Journal du Commerce à An
vers :

« Notre collaborateur l’avocat Lebrocqny a été 
interroge ce matin par M. le jage d'instruction sur 
[article de notre journal relatif au testament fait 
par une vieille fermière an profit d’un curé des 
environs. M. Lebrocquy s’est reconnu l’auteur de 
cet article et s est réservé de faire connaître an be
soin , les personnes qui lui avaient communiqué 
des notes qui ont servi à le rédiger. C’est M. Cor
net, cure de Bercbem, qni s’est cru désigné pâl
ies initiales qui figurent dans notre article et qui 
a porte plainte contre nous au maire de sa com
mune. Jusqu ici le plaignant ne s’est pas constitué 
partie civile dans ce procès, qui devant être porté 
devant le jury , ne pourra être jugé qu’aux pro
chaines assises, cest-à-dire d’un à trois mois si 
toutefois les premiers juges décident qu’il y a lieu 
a suivre. * J

AVIS.
U est porté à la connaissance du public . nue lp 7 
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Liege, le 27 décembre 1824.
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THÉÂTRE DU GYMNASE
Aujourd'hui mercredi 3l décembre 1834 . pourl'ouverture 

les fi a ses de Nicolas, pièce de M. Alexaudre , dans laquelle 
il remplira cinq rôles de différens caractères; précédé parla 
Chanoinesse , vaudeville en un acte de MM. Scribe et Francis 
Cornu. Le spectacle sera terminé par les Pieux Péchés , vau
deville en un acte, de M. Melesville.

On commencera à 6 heures.

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le DOCTEUR ANSI AUX. fils, vient de TRANSFÉRER 

son domicile RUE SUR LA BATTE , n» 1085 , ancienne mai
son de feH M. l’avocat de Geradon 4z5

ENTRAIT D’UNE DEMANDE 
EN SÉPARATION DE BIENS.

Par EXPLOIT de l’huissier Jean Guillaume PEPIN, du 
trente décembre mil huit cent trente-quatre, enregistré, 
Marie Micha , ménagère, épouse de Jean Joseph Paquay , 
serrurier, domiciliés à Seraing sur Meuse , a foi nié sa demande 
en séparation de biens contre ledit Jean Joseph Paquay et a 
constitué Me Gerard Renier BERTRAND , avoue , demeu
rant à Liège, rue Saint Severin , n° 53 , pour occuper sur la
dite demande. ___ ___ _

Pour extrait conforme : BERTRAND.

AVIS.
On trouve chez AVANZO et compagnie, marchands d’ES- 

TAMPES, au coin des rues de la Régence et de l’Université , 
à Liège, le nouveau plan de la ville de Liège, avec les 
nouveaux projets des nouvelles rues percées, ainsi que lè pont 
de la Boverie, et le quai de lialage , prix 2 fr. .

Les mêmes viennent de publier un nouveau Vignole des 
architectes par Jacques Barrozzio de Vignole , augmente de 
remarques , servant à développer plusieurs parlies de détails 
trop succints dans le texte original , suivi d’une méthode abré
gée du tracé des ombres dans Y architecture, composé de 43 
planches y compris les cinq ordres d’architecture , prix fr. o

Nota. — Le même ouvrage, édition de Paris, le prix est 
du double.

BELLES ESTAMPES?
A VENDRE D’OCCASION.

Elles proviennent de la collection d’un amateur et consis
tent en pièces distinguées des meilleures graveurs , javoir : 
MOKGHEN. DESNOYERS , BERV1C, RICHOMME, WILLE, 
WOOL LETT , EARLOM , PORPORATJ et autres; lesé^reu- 
vos en sont choisies.

S’adressera M. BARUZZI, marchand de gravures, rue sur 
Meuse, à Liège, où lesdites estampes sont déposées. 493

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

FAILLITE DE G.-J. LELARGE.
Par jugement du 27 décembre 1834 , dement enregistre , 

le tribunal déclare le sieur G. J. Lelarge, négociant chape
lier , domicilié à Liège., rue Saint-Severin , en état de fail
lite.

Fixe l’ouverture de cette faillite au 2 décembre 1834.
Nomme M Desmet juge suppléant pour remplir les fonc

tions de commissaire et M. Sutor , avocat à la cour d appel de 
Liège, pour remplir les fonctions d’agent.

Ordonne l’apposition sommaire des scellés et le dépôt de 
la personne du failli dans la maison d’arrêt pour dettes. 485

MAISONS A VENDRE.
LE JEUDI 15 JANVIER courant, à II heures, il sera 

vendu AUX "ENCHÈRES, en l’étude et par le ministère de 
M* DUSART , notaire à Liège , rue Féronstrée ;

I" UNE MAISON avec cour et cuisine derrière , rue BASSE 
SAUVEN1ÈRE, n» 797.

2° Et une autre MAISON aussi avec cour et cuisine der
rière, située au commencement du QUAI DE LA SAUVE- 
N1ÊRE, près de la salle du spectacle.

Ces deux maisons sont restaurées à neuf.
S'adresser audit notaire , dépositaire des titres. 490

BEL APPARTEMENT garni à 
° 654 bis.

LOUER , rue d’Amay , 
462

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE.

ALMANACH
DE LA PROVINCE DE LIEGE,

OU TABLEAU des fonctionnaires ,
COMPOSANT LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES , CIVILES 

JUDICIAIRES ET MILITAIRES DE LA PROVINCE , POUR
l’année i835.
Revu arec la plus grande exactitude, rédigé sur les ren

seignement officiels, et augmenté de plusieurs articles nou
veaux. Volume grand in-tS de 364 pages , broché et rogné , 
couverture imprimée Prix I fr. 20 cent.

Le même cartonné, papier maroquiné et étiqueté , 1 fr 
7o centimes.

Se vend à Liège, chez J. A. LATOUR ; à Aubel , chez 
H. J. MATHIAS; à Waremme , chez MEUNIER; à Huy , 
chez L GODIN H. KNOHS et FREUD HOMME-GOPIN , 
à Verriers chez veuve RENARD CK01S1ER et P. J. RE- 
NAND; à Spa , chez DOMMARTIN et A. MARECHAL; i 
Stavelot, chez TALBOT, à Dolliain Limbourg , chez J. F. 
PAGNOUL.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

FAILLITE DE J.-G. LELARGE.
Nous juge commissaire à la faillite de G.-J Lelarge , cide- 

vant négociant chapelier a Liège , invitons les créanciers du 
failli à comparaître devant nous au local des audiences du 
tribunal de commerce, à Liège le 13 janvier 1835 à neuf 
heures du enalin pour procéder à la formation dune liste de 
candidats pour la nomination des syndics provisoires ; ob
servant que chaque créanc er négociant devra y exhiber sa 
patente et que nul ne pourra s*y faire représenter que par 
un fondé, de pouvoir spécial porteur d’une procuration dû
ment enregistrée.

Liège, le 30 décembre 1834. DESMET.

VENTE D'UNE BELLE

MAISON DE COMMERCE.
Le MERCREDI 14 JANVIER cornant , à dix heures, 

M' DUSaRT, notaire à Liège , VENDUA définitivement, 
sans réserve d’infirmation , en son étude, rue Féronslree, 
une BONNE MAISON DE COMMERCE favorablement Située, 
rue CHAUSSEE DES PBÉS , n» 550, ayant une grande bou • 
tique , onze places à feu, vastes greniers et caves, quartier 
de derrière avec issue rue St. Pliolien , cour , etc.

La mise à prix est réduite à 24,000 franc,.
S’adresser audit notaire DUSART. 491

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher, cuisine, grenier ’
DE DOMESTIQUE , situé quai d’Avroy , EN FACE DU PON 1, 
n° 553 82

A LOUER DE SUITE, un QUARTIER indépendant à 
Ste-Claire n® 130. Composé d’une salle , deux places à cou
cher, une cuisine , une petite pièce à coté , un grenier et 
une cave.

A LOUER dès à présent, une MAISON à ENGIS en tou, 
ou partie , ayant cinq pièces au rez de chaussée , fournil 
écurie , jardin.

S’y adresser , ou rue Sainte Ursule, nu 881. 470

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA. LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : 1 franc 25 centimes, pris au bureau du toltiquea

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

HÜ11RES anglaises, chez TART , derrière l’Hôtel-de-Ville

ON CHERCHE UN REMPLAÇANT POUR LA MILICE. 
S’adresser rue Feronstrée, ri® 778, et à M. Laurent COLLARD, 
marchand de grains à Villers-Levêque , près Liège. 454

Lu MARDI 20 JANVIER 1835, deux heures de relevée, 
le notaire PAQUE , exposera en VENTE publique, en son 
étude rue Souverain Pont,

UN CENTIÈME DANS les BEAUX CHARBONNAGES 
de la .Société de Bonncfin , autour de Liège.

Ces étahlissemens formés sur des concessions de mine d’une 
Grande''étendue , comprenant quatre sièges d’exploitation, sa
voir : houillères de St. Marguerite, nouvelle Bonne fin, la Plom- 
terie, remise en pleine activité , etc. Ils sont desservis par cinq 
très-fortes machines d’épuisement et quatre autres machines 
poiir l’extraction de la houille, qui sont toutes au nouveau 
système et le mobdier généial est dans le meilleur état.

S'adresser audit notaire. 469

LA SOCIETE DES SAUTS au Berleur commune de Mon- 
tegnée, cherché un bon DIRECTEUR. S'adresser par let
tres affranchies chez M. ROM.ËDENNE, derrière la Comédie.

On DEMANDE UNE FILLE qui sache faire une bonne 
CUISINE BOURGEOISE. S’adresser au n® 583, rue St-Hu- 
bert, où on dira pour qui c’est. 457

ESSENCE COLORIFIQUE.
Notice sur sa découverte et la manière de l’employer

Malgré des efforts multipliés , on n’était pas encore parvenu 
à trouver POUR TEINDRE LES CHEVEUX , une composi
tion dans laquelle il n’entrât point un sel calcaire, substance 
âcre qui roussit les cheveux et occasionne parfois des indispo
sitions graves en attaquant l’épiderme et le tissu cellulaire de la 
tête. D’ailleurs, toutes les préparations connuespisqu’a présent, 
liquides ou compactes , avaient l’inconvénient d’exiger des ap
prêts longs et désagréable» et des précautions incommodes et
falDepu‘s‘ plusieurs années, M. E. DAVESON, chimiste 
s’est livré à des recherches constantes et à des essais varies et coûUx pour découvrir UNE TEINTURE CAPILLAIRE PAR- 
FAITE , et sa persévérance vient enfin a être courounee au
plus heureux succès. , _ . ,,.

Il a aujourd’hui l’honneur d’offrir au public une composition 
gui donne aux cheveux la couleur et la nuance qu'un desire, , 
et cela de prime abord et sans peine aucune. La maniéré de 
l’emnlover est aussi simple que facile.

On verse une petite quantité d ESSENCE COLORIFIQUE 
dans une tasse ou dans un gobelet, puis on trempe un pin
ceau de blaireau dans ce liquide , que I on étend sur les che
veux légèrement, à la manièie des peintres. Aussitôt la che
velure prend et conserve la couleur quona choisie, la teinture 
sèche à l’instant, et les cheveux restent souples et moelleux. 
C’est ainsi que les cheveux gris ou blancs changent tout de suite i 
en beau noir ou châtain, à volonté , et les cheveux roux en 
blond cendré , etc., selon la nuance quon a demandée. Les 
sourcils et les cils sont également colorés sans difficulté , ainsi 
b ue les favoris et moustaches.

L’ESSENCE COLORIFIQUE ne porte aucun préiudice a la 
santé , et loin de nuire à la conservation des cheveux, elle les 
nourrit et les entretient. „ . ., .

Celte composition se trouve à Pans, chez son inventeur, rue
St.-Honoré. '

Pour éviter toute contrefaçon , chaque flacon portera sa

"'Te'sEUL DEPOT POUR LIÈGE se trouve chez M. THOMAS,

•“‘fe’TS’Âs.
PS. On peut s’assurer de i’expérience que le dépositaire fait 

à l'instant même en présence des personnes. 487 1

COMMEBCE.

Hours« de tienne du 20 déc. — Métalliques, 99 7j8 0(0 
Actions de la banque 1277 0|0.

Bourse de Paris, du 29 déc. — Rentes , 5 p. »f, 106 30 
fin cour., 106 50. — E entes ,3 p. c. 76 60, fin cour., 76 70
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris. 0000 00. — Rentes de Naples , 93 10 ; lin cour. ,93 ï&f j
— Emprunt Guebhard , 4'3 3j8 ; fin courant, 00 0(0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. °|0, 42 3j4 ; fin courant, 00 0|0, 3 p 0[o. 
27 118 ; fin courant, 00 0|0 ; différée üO OjO. — Cortès , 41 0(0. ; 
—- Portugais, 00 0|0. - d'Haïti 000 00. — Grec , 000.■ Enrpr. 
belge ,98 1^8; fin courant, 98 1 (4 — Fmpr. romain , 94 i(2. 
fin courant, 00 0[0. — Erapr. delà ville de Bruxelles , 0u00.

bourse d’Amsterdam , du 29 déc, — Dette active, 53 1Ô|I6 0 
Dito, 99 7|8 00— Bill, de change. 23 15|16. — Oblig. du Syn
dicat , 00 OjO 0|00 — Ditto , 00 0|0 0^00. — Rente des doin. , 
Act. de la Société de commerce, 103 0|0 OjO Rente fiançaise, 0Ó 
0j0i — Ditto de 1833, OOjOO. r- Obi. russe Hop. et C* . 103 3|4 
0(0. Ditto «le 1828, 403 7jB 0000 — lusciip. russes, 67 bß 0000
— Empr. russe 1831 , 98 l|2 OOjOO. — Rente perp. d’Esp. 00 
OjO— Ditto 00. —Dette dill’. d’lisp.' 13 <3|16 00 00. — Obi. 
met. Autriche , 98 3|4 00[00 — Dots chez Collais , 0(00. — Cert. 
Naples falci, 000 |0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. — Oblig. du 
Brésil, 79 0(0. — Cortès, 00 000 0(00. —Ditto Grec , 0 — ioll 
de Pologne, 123 412.

Bourse d Anvers, du 30 décembre.

Chany es. à courts jours. à deux mots. à 3 mois
Amsterdam.
Lombes.
Paris. !
Francfort.
Hambourg.

3|4 °|° jierte.
12 01 l|4
47 5it6 A
36 1,4
35 1[2

Escompte

U 92 ti2 A 
47 0(00
00 0(0
00 0(0
4 ol®.

467(8 P

Effets publics. Belgique —Dette active, 1Ö2 3(4 0 Old. diffc 
44 0|0 0.— Oblig. de l’entr., 95 00. —■*—■ Éiiipt. de 48 milt 98 
3(4 0 00(00.— Id. de 12 mill., Oj. Id. de 24 mill., 00 0j00, 
Hollande. Dette active ,2 1(2, 00 OjO 0. Id différée, 0000 ( 
Oblig. synd. , 0(00. — Rent, renib. , 2 i|2 , 88 A et 0|O A. — 
Espagne. Guebb., 41 1(2 0 00 0(0 Id. perp. Paris, 5 p. ç.,0|00. 
Id. perp. Amst. , 41 7(8 3(4 A 000 0(0. — Idem dette diffé' 
rée, 13 112 et A

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé- * 

100 balles café Batavia , prix inconnu. __________
bourse de Bruxelles , dv 30 déc. — Belgique. Dette active »

52 3|8 A. Emp 24 mill., 96 1|2 0. — Hollande. Dette active*
53 112 0. — Espagne Gueb., 41 1|2 PO Perpétuelle Anvers?
q p. °j0 0. Id. Amst. 5 p. °|°« 41 7|8 0 OOjOOO. 1d. Paris» ,
3 p. °io, 00 P. Cortès à Lond.,4! l|4P. Dette diff. 13 3;4 A. |

marché de Hasselt, du 3o décembre.
From, l’hect., 15-85—Seigle, 10 0 — Orge, 8-95 — Sai rasin, 8 l5. 
—Avoine , 6 07.— Genièvre, à 40 degr. 42.—Beurre, kilog.-t 60«

H. Lignac ^ imp« dix Journal, rue du Poi-d’Or , n° 622 k>


